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1 relever ce perpétuel et suranné reproche du 

U* <fe adressé à la chambre. Il a ete 

cent fois répondu que la chambre n avait ]ama.s re-

fus» le concours d'action quelle devait aux min.s-

tre's du roi ; c'est-à-dire, qu'elle n'avait pas refuse 

de délibérer sur les projets de loi qui seraient pré-

sentés. C'est à cela, et à cela seulement, que la 

Charte oblige la chambre des députés. Cette chicane 

empruntée à la Gazette de France et repoussée 

aussi souvent qu'elle a été reproduite , est un mau-

vais procès d'interprétation fait à l'adresse de la 

chambre. Il suffit de lire l'adresse pour en faire 

justice. 

L'ami de la liberté et de l'ordre ne nous paraît 

guère connaître le gouvernement représentatif lors-

qu'il dit : 

« Le roi règne et gouverne dans les articles de 

» la Charte où il s'est réservé ce droit; pour le 

» reste , il laisse gouverner ses ministres qui sont 
» responsables. » 

11 est évident que s'il y avait des cas où le roi 

régnât et gouvernât autrement que par ses ministres, 

il y aurait des cas où le roi serait responsable et où 

les ministres ne le seraient pas. Quant à nous, nous 

croyons que le roi n'est jamais responsable, et que 
les ministres le sont toujours. 

« Mon adversaire (c'est vous, Monsieur l'ami de 

» la liberté et de l'ordre, qui parlez) finit par dire 

» que le plus grand nombre a toujours raison. (C'est 

» encore -vous qui soulignez ces mots comme tex-
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 «ombre en lui-même n'est pas 

la vérité ; mais, pour les regards humains , c'est le 

signe apparent de la vérité. Les jurisconsultes , re-

marquez-le bien , ne disent pas : la chose jugée est 

la vérité ; mais ils disent : la chose jugée est tenue 

pour vérité. 
Voilà le fondement du droit de toutes les majori-

tés. Il résulte de ce qu'il y a moins de faillibilité 

dans l'accord du jugement de deux que dans le ju-

gement d'un seul. En effet , il faut bien que cela 

soit , on l'intelligence , la raison , la conscience ne 

seraient pas les moyens que Dieu a donnés à l'homme 

pour découvrir ce qui est vrai, ce qui est bon et ce 

qui est juste. 

s L'ami de la liberté et de l'ordre est sujet aux 

distractions. Voici encore un passage où il dénature 

(très-involontairement sans doute) les paroles qu'il 

combat. Il fait dire à notre abonné : Le roi est en 

dehors de tous les pouvoirs ; et , fier d'avoir à ré-

futer cette hérésie qu'il crée lui-même , il s'écrie : 

« Voilà bien la doctrine libérale et républicaine 

» dans toute sa nudité ! Ecoutez et profitez , 

» royalistes-constitutionnels! » Ah! Monsieur, si 

nous avions dit effectivement que le roi est en de-

hors de tous les pouvoirs , c'est-à-dire que le roi 

n'est pas un pouvoir, d'autres que vous nous au-

raient déjà relevés ; déjà nous aurions affaire ( et 

cette fois pour bonne raison) à ces argumentateurs 

dont nous avons parlé, concluant par la prison et 

l'amende ; gens avec qui nous nous soucions tres-

peu de disputer, aimant mieux avoir la paix à prix 

quelconque , excepté au prix de la vérité. Vous , 

Monsieur , qui raisonnez , n'êtes pas sans doute de 

ceux qui colportent notre feuille avec l'expression 

suspecte soulignée et le commentaire au bas. Ce 

n'est donc que par inadvertance , nous le répétons, 

que vous nous faites dire : Le roi est en dehors de 

tous les pouvoirs. Reprenez notre article et lisez : 

Le roi est en dehors de tous les débats , phrase 

qui se traduit littéralement par celle-ci : Le roi n'est 

pas responsable. 

Nous voudrions terminer là cette note; mais nous 

sommes si frappé d'un raisonnement par lequel 

l'ami de la liberté et de l'ordre termine lui-

même sa lettre, que nous ne pouvons nous em-

pêcher d'en dire un mot. Ilfa un pouvoir au-dessus 

de la loi et du roi ; ce pouvoir, c'est celui qui 

réforme la loi; c'est la nation représentée par le 

roi , les pairs et les députés. Voilà le principe que 

nous avons énoncé. L'ami de la liberté et de l'or-

dre nous en accorde une partie, il nous dénie l'au-

tre. Au-dessus de la loi, dit-il , concedo ; mais au-

dessus du roi, nego. Et, pour nous punir de l'avoir 

dit , il revient aux exclamations : « Quelle contra-

v diction ! le roi fait partie d'un pouvoir qui est 

» au-dessus de lui ! .... Est-ce autre chose que les 

» maximes de g3? » Nous en sommes bien fâché, 

Monsieur; mais 95 n'est rien qu'en style de Ga-

zette. Vous voulez convaincre les gens de bonne 

foi ; il faut donc prouver. Or , il nous semble que 

votre preuve est d'une étrange sorte. 

Il y a des logiciens en effet qui disent, que la 

partie ne peut pas être plus grande que le tout. Vous 

dites au contraire que le tout ne saurait être plus 

grand que la partie. 

Si le roi , les pairs et les députés , c'est-à-dire , 

trois parties d'un tout, ne sont pas au-dessus du 

roi , c'est-à-dire , de l'une des parties , que sont-elles 

donc? égales à cette partie ? eh bien ! traduisons en 

langage algébrique cette équation ; nous aurons : 

Le roi -f les pairs + les députés = le roi. 

Cherchons maintenant dans cette éqnation quelle 

est la valeur des deux termes réunis les pairs + les 

députés. 
Evidemment il faudra que cette valeur soit zéro 

pour que votre équation soit juste , et alors vous 

aurez : 
Le roi + o ~ le roi. 

Mais si aux deux termes les pairs 4- les députés, 

vous donnez une valeur quelconque , la plus petite 

possible , si vous supposez, par exemple , que 

Les pairs + les députés — 1 , 

L'équation deviendra celle-ci : 

Le roi + 1 = le roi: 

résultat absurde. Donc , Monsieur , votre raison-

nement (malgré 93) -, est mathématiquement faux , ou 

bien vous supposez que la pairie et la chambre des 

députés n'ont ni signification ni valeur dans la Charte 

et dans l'Etat. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , i3 mai i83o. 

Monsieur , 

Vous pouvez faire de la polémique, tant qu'il vous 

plaira, sur le discours que j'ai eu l'honneur d'adres-

ser à S. A. R. Monsieur le Dauphin , en qualité de 

président de l'académie : je reconnais avec vous 

que ce discours est du domaine de la critique, fllais 

lorsque vous prétendez que j'ai agi sans la partici-

pation de mes collègues; ce n'est plus mon œuvre, 

c'est ma personne que vous attaquez; Vons ajfir-

mez , Monsieur , que ce discours n'est que l'expres-

sion de mon opinion personnelle, et qu'il n'a point 

été délibéré dans le sein de l'académie ; moi , j'af-

firme qu'il a été soumis à ceux des académiciens • 

qui s'étaient rendus à la convocation , et que bien 

qu'il y eût parmi eux de ces hommes au franc-par-

ler que vous désigniez dans une de vos précédentes 

feuilles , aucun n'a élevé la moindre objection. J'a-

joute que je connais assez les membres de l'acadé-

mie pour être parfaitement convaincu que si mOn 

discours eût été discuté par la compagnie tout en-

tière il eût obtenu une forte majorité. 

J'espère de votre loyauté, Monsieur le rédacteur, 

que vous voudrez bien insérer ma lettre dans votre 
plus prochain numéro. 

J'ai l'houneur d'être , etc. 

R. DE LAPRADE. 

Cette lettre est fondée sur une équivoque. Nous 

avons dit et nous répétons que le discours de M. de 

Laprade «'a pas été délibéré dans le sein de l'aca-

démie. Nous ne nions pas qu'il ait été lu à la dépu-

tation qui s'est réunie chez M. le secrétaire-perpé-

tuel , pour être présentée au prince. Cette députa-

tion était très-peu nombreuse, à cause de la préci-

pitation nécessaire avec laquelle a dû être faite la 

convocation. Le cinquième des académiciens n'était 

pas présent M. de Laprade nous apprend que per-

sonne n'a fait d'objection contre le contenu de sou 

discours. Peut-être qu'on s'est tu par politesse, peut-

être aussi qu'on n'a pas attentivement écouté. Mais 

M. de Laprade voudrait-il bien nous dire si son dis-

cours n'a point excité de réclamation postérieure 

dans le sein de Vacadémie l 

Quoi qu'il en soit , M. de Laprade est convaincu 

que si son discours eût été discuté par la compagnie 

tout entière , il eût obtenu une forte majorité. C'est 

une opinion, li nous permettra d'avoir une opinion 
contraire. 

TOULON, le 11 mai i83o. 

(Extrait de l'Aviso.") 

L'embarquement des troupes a commencé aujour-

d'hui dès six heures du matin. Il s'est effectué sous 



la surveillance Je M. Mallct, major-général de la s 

marine, qui avait sous ses ordres, pour les dispo- p 

sitions de détail à prendre , MM. Villeblanche, lieu- i 

tenant de vaisseau, et M. Cercey , enseigne , tous 

les deux attachés à l'état-major-général de l'armée. 1' 

Il s'est effectué sur le Quai, vis-à-vis l'hôtel-de- l 

ville, au moyen de bateaux testeurs qui de là trans-

portaient les troupes à bord des bâtimens en rade. « 

On a embarqué les deux premières brigades de « 

la ire division , formées des 2e léger, 5°, i4e et 5j" < 

de ligne. La 2" brigade, formée des 20e et 28", est < 

restée à terre; la violence du N. 0. qui ventait très- ' 

frais vers les deux heures de l'après-midi , a obligé 

de suspendre l'embarquement. Plusieurs bateaux 1 

chargés de soldats n'ont pu même regagner leurs j 

bords que vers la fin de la journée, après la chute 

du vent. 
Demain 12 , l'embarquement de la cavalerie doit 

s'effectuer à Castineau , en même tems que celui 

des 20e et 28e de ligne aura lieu vis-à-vis l'hôtel-

de-ville. 
Les 2e et 5e brigades s'embarqueront les i5 et 

14. Ainsi les opérations d'embarquement seront ter-

minées le i5 , et ce jour là, suivant toutes les pré-

visions , la flotte mettra à la voile. 

— Les 20e et 28e de ligne bivouaqueront jus-

qu'à demain matin sur le Champ-de-Mars , dans les 

fossés et sur les glacis de la place. On leur a livré 

des ceintures en flanelle , des coiffes à schako en 

toile blanche , et deux kilos de paille par chaque 

homme pour former leur bivouac. 

— Lorsque le moment du départ sera arrivé , la 

division du convoi qui se trouve mouillé en rade 

lèvera l'ancre et sortira de la baie avant que l'es-

cadre n'ait fait aucun mouvement d'appareillage. 

E;!e l'attendra en dehors du goulet, où elle sera 

ralliée par les bâtimens de guerre. 

Les bâtimens du convoi dont la présence n'est pas 

immédiatement nécessaire, se rendront en divisions 

séparées , sous l'escorte de plusieurs bâtimens de 

guerre , à Palma où ils attendront des ordres ulté-

rieurs. 

-— Le convoi des transports , composé d'environ 

..(JO bâtimens sans y comprendre les petits bateaux , 

se partage en 5 divisions commandées par trois ca-

pitaines de frégate. MM. Lemer, Regnard et Feu 

sont désignés pour ces commandemens. 

Chaque division se subdivise en 4 sections ; les 

16 sections sont commandées par les 16 lieutenans 

de vaisseau dont les noms suivent : MM. St-Haouen, 

Ménétrier , Fournier , Ricaudy , Chieusse, Laroque-

Chanfray , Segrétier , Aubry-Bailleul, Lachaise , 

Massiou , de Saint-Laurent, Vermote, Lartigues , 

Sibille , Iledif et de Yitrolles. 

— Lorsqu'on devra effectuer le débarquement de 

nos troupes sur les côtes d'Afrique, il sera formé 

trois lignes d'embarcations , qui attaqueront la côte 

l'une après l'autre. La première ligne sera dirigée 

par M. Remquet, capitaine de frégate , major-gé-

néral de l'armée ; la seconde par M. Salvy , capi-

taine de frégate du vaisseau-amiral, et la troisième 

par M. Deloffre , capitaine de frégate du second 

vaisseau-amiral, Cet officier est nommé, en outre , 

capitaine de plage, et sera chargé spécialement de 

mettre ordre au débarquement successif du person-

nel et du matériel de l'armée. 

— M. le consul du roi, Mahélin, est arrivé le 10 à 

Toulon. 

Cet agent, que distinguent particulièrement d'an-

ciens et honorables services, se rend, dit-on , en 

toute hâte à Mahon , avec la mission expresse du 

gouvernement, et le but d'aplanir quelques diffé-

rends survenus entre notre consul et les autorités 

espagnoles de cette place. 

On ajoute que son séjour aux îles Baléares pourra 

faciliter beaucoup les opérations de notre expédition 

d'Afrique. 

— A compter du 11 , la troupe reçoit de la marine 

sa subsistance; il lui est accordé une ration en sus 

pour le déjeuner tant qu'elle sera à bord. 

Le brick la Cigogne , commandé par M. Barbier, 

lieutenant de vaisseau , venant de Navarin, est ar-

rivé le 8; la corvette le Tarn, commandée par M. 

Lagarde , capitaine de frégate , venant de Brest, la 

frégate la Magicienne, commandée par M. Bagué , 

capitaine de vaisseau, venant également de Brest , 

et la cabarre la Truite, commandée par M. Miége-

ville, lieutenant de vaisseau, venant de Cherbourg, 
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;ont arrivés le y ; le brick le Dragon , commandé h 

iar M, Leblanc, capitaine de frégate, est arrivé le r 

[o, venant de Marseille. 
Les vaisseaux le Nestor , le Superbe et la frégate 1 

l'Aréthuse , sont arrivés ce soir. Ces bâtimens n'ont 1 

pas encore pris leur entrée. s 

— Par dépêche ministérielle du ier de ce mois , il r 

est accordé aux officiers de l'armée navale , embar- i 

qués , le paiement de traitement de table sur le pied < 

colonial, c'est-à-dire, moitié en sus de celui qu'ils re- t 

çoivent dans les mers de l'Europe, et il sera payé pen- < 

dant la campagne qu!ils vont entreprendre. I 

Cette disposition sera applicable aux officiers com- i 

mandans les divisions et lès sections du convoi , 

passagers a bord de ces bâtimens ; mais le traite- j 

ment ainsi réglé sera payable aux capitaines chargés 1 

de les nourrir. 
Les avances seront établies , pour le capitaine , : 

sur le pied d'un mois qui ne soit pas susceptible de 

reprise , et il sera tenu compte de l'excédant de sé-

jour à bord des passagers , aux capitaines. 

Cette augmentation de traitement de table , pour 

les officiers de vaisseau , doit courir à compter du 

I
ER mai et celle des officiers passagers, à compter 

du jour de leur embarquement. 

— Nous avons reçu des lettres d'Alexandrie qui 

n'ont pas plus de 25 jours de date. Rien ne paraît 

plus inexact, pour ne pas dire faux, que tout ce 

qu'on annonce sur l'état actuel de l'Egypte; il y a 

27 jours, tout y était tranquille, et on ne préparait 

aucune expédition militaire. Le pacha n'a point fait 

de débarquement ; il se contente de tenir sa flotte 

prête et de concentrer ses forces sur les villes prin-

cipales du littoral de l'Egypte, Damiette, Rosette et 

Alexandrie. 
La flotte composée de trois frégates de 60 , de six 

corvettes et de huit bricks, croise depuis deux mois 

devant Alexandrie sous les ordres de M. Letellier ; 

mais elle ne s'écarte pas beaucoup , et ces évolu-

tions ont pour but d'exercer les marins. 

Trois Français, MM. Besson, Gestaing et Verlac, 

commandent eu chef trois bâtimens ; nous disons 

en chef, parce jusqu'ici les Européens ne comman-

daient qu'adjoints à un officier turc. 

Il y a en armement dans le port d'Alexandrie une 

frégate de 60 , deux corvettes et huit bricks. 

M. de Cérisy , chef de l'arsenal, construit mainte-

nant deux vaisseaux de 100 canons , deux corvettes 

et une gabarre. 

Les travaux de l'arsenal ont pris un grand déve-

loppement et sont poussés avec beaucoup d'activité ; 

800 ouvriers y sont employés, et M. de Cérisy sem-

ble se multiplier pour suffire à tout ; Ibrahim-pacha 

lui-même passe la journée dans un des vaisseaux en 

construction , le surveille et excite les ouvriers au 

travail. Méhémet-Ali fait aussi de nombreuses visites 

à l'arsenal et contemple avec une joie enfantine ses 

vaisseaux qui s'élèvent. 

La corderie est presque achevée , les côtés de ce 

bâtiment ont un développement de 1,200 pieds, ce 

sera un des plus beaux ateliers de ce genre. 

Pour ce qui regarde l'administration maritime , 

on suit à la lettre les réglemens français , tant pour 

la comptabilité que pour la formation et la discipline 

des équipages. 

Les officiers européens , chargés de l'instruction 

des marins , rendent très-bon témoignage de leur in-

telligence, de leur adresse et de leur capacité, sur-

tout pour ce qui regarde le travail mécauique , les 

manœuvres, l'exercice; mais ils sont d'accord sur 

ce point, que s'ils apprennent vite , ils oublient aussi 

j très-vîte ce qu'ils ont appris. En effet, passant pres-

que subitement d'une inaction complète à un travail 

quelconque , il faut que l'esprit s'habitue à classer, 

à retenir des idées , des notions, de l'instruction. 

On commence à introduire, à bord des bâtimens, 

l'usage du bœuf salé; la fabrication de cette denrée 

, pourrait peut-être présenter de l'avantage à un Eu-

j ropéen qui voudrait s'en charger. 

C'est toujours aux médecins européens que le 

, service de sauté est confié, tant dans la mariue que 
. dans l'armée de terre. 

Ibrahim-pacha a mis toute sa confiance dans M. 

1 de Cérisy, qui la mérite à un si haut degré ; il ne 

, voit que par lu:, et ne veut que par lui. Il lui a ac-

, cordé toute espèce de pouvoir à l'arsenal, en lui di-

- sant amicalement: Je te fais roi de l'arsenal. Et 

, dernièrement, à la fête du baïram, sur sa demande, 

3 pacha délivra deux cfnts galériens dont il
 av

 •» 

cfusé la grâce aux premiers dignitaires du divan
1
" 

Pendant les longues séances d'ibrahim-pacli-,' S 

arsenal , M. de Cérisy se tient toujours à côté \i 

ui ; il y est assis. Le prince, qui ne quitte p
as

 |-
ar

^ 

enal de toute la journée , et qui même y prend s 

epas, le fait dîner avec lui ; et vient-on à lui off^. 

in cadeau, à la manière du pays, de suite il appelle 

:et habile ingénieur pour le partager avec lui. p
ar 

ous ces égards , il semble vouloir apprendre à se' 

iujets à honorer les connaissances et le mérite de cet 

îomine qui rend dans ce pays le nom français si 

'espectable. * 

M. Mimant devient de plus en plus l'objet du res-

pect et de l'attachement des Français qui
 se

 trouvent 

311 Egypte. Dernièrement, il était au Caire, et là 

comme à Alexandrie , sa seule occupation était d<! 

rendre service et de protéger les sujets de Ja 

France. 

■—Les réparations du bâtiment à vapeur la T^m
e
. 

du-Havre , commandé par M. Turiault, lieutenant 

de vaisseau, sont terminés; et ce bâtiment, qui 

a déjà prouvé son utilité dans l'expédition de la 

Morée , fait maintenant partie de celled'Afrique. 

PA11IS, 12 MAI 1850, 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PHECVUSEVu ) 

C'est pour lundi bien décidément que la dissolu-

tion est annoncée. La proclamation royale dont il 

avait été question , sera remplacée , d'après les ru-

meurs les plus réceutes , par un article tout simple 

du Moniteur , rédigé par M. Peyronnet, mais cor-

rigé par M. Beugnot, d'un peu de son insolence pri-
mitive. 

— Les modifications dans le personnel et dans 

les attributions du cabinet, sont une velléité qui 

n'a pas eu de suite. Il était question de M. R.ov, qui 

aurait remplacé M. de Chabrol, beaucoup moins 

inventif que lui, et par lequel d'ailleurs on comp-

tait avoir un peu plus de faveur au centre gauche. 

MM. de Gnernon et de Courvoisier devaient en 

outre changer de porte-feuille. Le garde-des-sceaux 

actuel, aurait, disait-on, désiré ce changement, 

pour se soustraire aux reproches qui lui viennent 

de toutes parts sur l'invasion de toutes les cours 

de justice, par des conseillers-auditeurs à la nomi-
nation de la Camarilla. 

— Point de changement notable dans la santé du 

roi d'Angleterre. H paraît que le duc de Clarence 

est mieux portant que les journaux ne l'avaient fait. 

Sa Grâce toutefois est d'une constitution assez fa-

tiguée et d'un âge avancé. 

On dit maintenant que c'est pour le 24 juin, et non pour 

le 2â, que seront convoqués les collèges électoraux. Le roi, 

assurel-on , en a parlé lui-même asant-Mer à plusieurs per-

sonnes. 

On ajoute que les ministres paraissent avoir le projet d'ou-

vrir la prochaine session sans aucun discours de la couronne, 

et par conséquent sans provoquer une adresse de la chambre. 

—. Deux journaux assurent avoir appris de Londres , en 

date du 7 mai, que le duc de Clarence était gravement ma-

lade. Cette nouvelle est sans fondement ; le 7 mai S. A. R. 

avait réuni dans un grand dîner tous les membres de la fa-

mille royale, à l'occasion de l'anniversaire de la naisssance du 

roi son frère. 

Des paris de 5 contre 1 étaient ouverts à Londres le S , que 

le roi Georges IV assisterait aux courses d'Ascott, qui ont lieu 

dans le mois de juin. {Gazette de France.) 

—La procuration du duc de Clarence pour voter à la chambre 

des pairs est toujours entre les mains du lord-chancelier, pour 

être employée dans le seus du ministère. S. A. R. a déclaré M 

duc de Wellington que lorsque le ministère croirait en avoir 

besoin elle se rendrait en personne à la chambre des lords. 

(Idem. ) 

— C'est aujourd'hui que M. Dubois devait se présenter de-

vant le conseil royal pour plaider au fond , sans cependant 

abandonner aucune des réserves de droit qu'il a prises contre 

la compétence du couseil. 11 s'est présenté en effet. La parole 

a été donnée à M. le conseiller Rendu , faisant office de mi-

nistère public. Son réquisiloire n'est à peu de développem
1
"
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près que la répétition du jugement par lequel le conseil a dé-

claré qu'il y a lieu à suivre. Seulement M. Rendu a insisté 

beaucoup sur l'objection soulevée par les journaux , que L art. 

164 du décret de 1811 n'avait en vue que les délits qui bles-

sent l'honneur et la probité ; il soutient aussi que les délits do 

presse sont compris, ainsi que tous lus autres , sous le mot fie 

police correctionnelle , et qu'ainsi la jnridietion universitaire 

doit s'exercer sur eux. M. Rendu ne conclut à aucune peine 

déterminée entre les quatre laissées à la discrétion du conseil 

par l'article 164. Après avoir entendu ce réquisitoire , M-
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l Tonte participation à l'expédition française. Il ne peut , en 

fit nous être indifférent de voir la France sur un pied 

Imiimitc si grande avec le pacha. Car , quoique 1 harmonie 

S actuellement entre les deux puissances voisines , un fond 

dnalousie subsiste toujours, qui peut amener tôt ou tard , 

entre elles, une lutte où l'Angleterre perdrait un de ses prin-

cipaux avantages, si la France avait pu , d'ici-là , entrer dans 

la voie de colonisation , qui est un des fondemens de la force 

et de la prospérité anglaises. Au reste , Mehemet-Alï y regar-

dera sans doute à deux fois avant de se laisser entraîner par la 

France clans une alliance contre les états barbaresques, averti 

comme il l'a été par les pressantes exhortations du cabinet de 

Londres. • 

— On a fait circuler à la Bourse une liste de souscription 

pour une médaille d'argent que les électeurs du collège qui le 
réunît a la balle aux draps veulent l'aire frapper en l'honneur 

des 221 députés qui ont voté pour l'adresse. En moins d'une 

demi-heure , elle a été remplie de plus de deux cents noms. 

— M. Barthélémy va publier vendredi prochain une bro-

chure qui a pour titre : La bourse ou la prison ; épître à M. 

Guillebert, receveur de l'enregistrement. L'auteur -se trouve 

clans l'embarras ou de payer sou amende ou de continuer sa 

capliïilé pendant six mois. Son épître nous apprendra sa dé-

cision. Cette brochure doit paraître chez Denaiu , rue Vi-

vieune, n° 16. 

— On lit daus le Courier anglais sur le futur prince de la 

Grèce : 

> L'étiquette du gouvernement anglais exige que toute af-
faire en négociation soit communiquée au public par le par-

lement. Comme il pourra se passer un peu de tems avant que 
les renseignemens relatifs à la Grèce soient prêts à être pu-

blics , de cette façon , nous pouvons dire , en attendant, que 
rions avons de bonnes raisons pour croire que tout est défini-

tivement arrangé pour que le prince Léopotd puisse commen-

cer de suite à exercer le pouvoir suprême dans son nouveau 

™P™«.lestrois puissances ayan tgarantiàS. A. K. lasomme 
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^'ons de ne pouvoir donner place à tous les toasts 

• - H 
et à toutes les réponses : nous choisissons les discours de MM. 

Lafayette père , de Benjamin Constant. 

Uéponse du général Lafayette au toast nui lui avait été porté. 

« Messieurs, 

» Depuis le jour où , dans votre dernier banquet, vous me 

fîtes éprouver les douces illusions du pays natal, j'ai eu le 

bonheur de revoir nos montagnes chéries , nos belles vallées , 

nos excellentes et laborieuses populations. Elles m'ont retracé 

les impressions de près de trois quarts de siècle. Vous savei 

quels témoignages d'affection et de confiance m'y ont été pro-

digués ; mais il est pour nous , contemporains de l'ancien 

régime , une sorte de jouissance dont vous. Messieurs , nés 

dans une autre atmosphère, ne pouvez pas avoir une juste idée: 

je veux parler de la comparaison de l'Auvergne modifiée par la 

révolution avec la précédente Auvergne de la féodalité, de ta 

taille, desdimes, des corvées, de l'inégalité des castes, des droits 

et des impôts, d'un arbitraire soi-disant légal et d'une jurispru-

dence barbare. Ces vieilleries resteraient réléguées dans les 

mémoires du tems et dans les dernières déclarations de l'anti-

que monarchie , effacées depuis eu grande partie par les con-

ditions de la Charte , si les menaces contre révolutionnaires i 

d'un parti toujours hostile, si même les inquiétudes d un roya-

lisme et d'une aristocratie moins déraisonnables ne reportaient 

notre pensée vers les sources premières et intarissables de l'ab-

solutisme et du privilège. 

» Sans doute ces projets insensés se briseraient contre la 

puissance civique d'un grand peuple. Ce n'est pas en vain que 

la patrie invoquerait ce courage des citoyens dont notre digne 

président, dans une circonstance récente , nous a si bien 

parlé , au nom et aux applaudissemens des électeurs de la ca-

pitale. 

» Mais il va bientôt s'agir d'un appel régulier et légal aux 

collèges électoraux. C'est à leur énergie qu'il appartient de jus-

tifier la confiance nationale , en assurant la liberté et le repos 

de la France. Ce n'est pas nous , électeurs privilégiés de la 

Charte, qui approuverons les restrictions électorales qu'elle 

impose aux droits imprescriptibles et communs de tous les ci-

toyens , ni les exigences d'âge et de fortune assiguées à l'éligi-

bilité ; mais il nous est doux de penser que la raison publique , 

en amalgamant avec nous les sympathies , les vœux de la nation 

entière, nous donne tout l'appui de sa force patriotique et de 

celte coopération dans laquelle se distingue la jeunesse fran-

çaise , espoir de la patrie , et particulièrement la jeunesse au-

vergnate , qui m'est chère à tant de titres. C'est en revanche 

le premiér devoir des électeurs de n'envoyer que des députés 

dévoués à tous les droits et à tous les intérêts populaires, pé-

nétrés de cette vérité , que le premier besoin des sociétés est 

d être gouvernées le mieux et au meilleur marché possible , et 

déterminées à n'accorder l'argent du peuple , placé sous la 

sauvegarde de leur conscience , qu'après avoir obtenu les ins-

titutions et les garanties que la France réclame de toutes parts. 

» Voici , Messieurs , le toast que je vous propose : Aux trois 

départemens du Puy-de-Dôme, du Cantal et de la Haute-

Loire; aux prochaines élections! et puissent l'indépendance et 

l'énergie électorales assurer la liberté , le repos de la France , 

et les garanties devenues plus que jamais urgentes et néces-

saires ! » 

Réponse de M. Benjamin Constant. 

o Messieurs, 

» Je vous remercie de l'approbation que vous accordez à ma 

conduite : j'ai tâché de la mériter, je continuerai, il y a au-

jourd hui moins de mérite qu'à toute autre époque. Quaud 

des ministres méticuleux et faibles nous promettaient des ga-

ranties dont ils attribuaient le retard à notre impatience, nous 

pouvions rester indécis, nous pouvions craindre d ajourner le 

bien eu voulant le hâter par des efforts qu'on nommait intem-

pestifs. Il n'en est plus de même : ce n'est plus le bien qu'on 

nous annonce , c'est le mal dont on nous menace. Des écri-

vains que le pouvoir ne réprime ni ne désavoue , taudis qu il 

déploie contre d'autres tant d'implacables rigueurs, provo-

quent à la violation de toutes les lois , à la destruction du pe-

tit nombre de sauvegardes qui, par miracle, nous sont échues 

en partage. Tantôt ils réclament pour les accusations politi-

ques des cours prévôtales par ordonnance ; tautôt, par or-

donnance encore , ils veulent changer cette loi délections 

qu'ils ont déjà faussée. Mais la l'action dont ils sont les orga-

nes sent que , pour être élue , il faut qu'elle s'élise elle-même, 

qu'elle s'élise seule. Enfin, n'osant rétablir la honteuse cen-

sure , ils veulent étouffer la presse par des sévérités excessives 

et réitérées , et par des traitemens qui soulèvent l'indignation 

de toutes les ames généreuses et font frémir l humauité. Et 

quand on réclame, non pas l'impunité, non pas l'indulgence, 

mais la cessation de la confusion barbare d écrivains coupa-

bles ou non avec les hommes que la morale et la société flé-

trissent plus encore que la loi , leur insolente ironie vous op-

pose l'égalité. , 

» En effet, Messieurs , cette faction qui veut ressaisir tous 

ses privilèges ue connaît d'égalité pour le peuple que l'égalité 

des bagues et de Poissy. 

» Jusqu'ici, Messieurs , sauf les exécrables aveux que je vous 

rappelle, tout est encore sur le terrain légal. L'illégalité n'est 

qu'en paroles, méprisons ces paroles insensées, et restons ainsi 

surce terrain qui fait notre force. Jeunesse éclairée et coura-

geuse , amour pour la liberté dont vous êtes si dignes, respect 

à la loi qui l'onde ta liberté! Que si nos ennemis sortent de cette 

enceinte sacrée , nous n'aurons rien à nous reprocher. Notre 

conscience doublera notre énergie, et ce ne sera pas notre faute 

si nous les rencontrons ailleurs. 

» Messieurs, les életlious approchent; que tous les FraiV 

çais, citoyens, électeurs, écrivains, députés, fassent leur 

devoir; honneur surtout à ces organes courageux d'une opi-

nion forle et sage , qui voudraient prévenir les désordres et 

qui s'immolent pour remplir celle salutaire et noble mission. 

» Aux électeurs est confié le sort de la France ; qu'ils ne s <•-

pouvaitteut pas d'u.i vain bruit qui n'est destiné qu'à [les 

effrayer. Leurs votes sont à eux ; la fraude , s'ils le veulent , 

est impossible ; la loi les protège, elle les arme contre La fraude. 

Qu'ils usent avec calme et avec courage de cette arme légale. 

Une faction est bien faible quand elle n'a que la ressource du 

3rime. Ne laissons donc à celle faction qui s'agite que celle 

Ju crime d'un coup d'Etat : elle n'osera pas le couini-tlre. 

k Aux électeurs iudépcnclans de la France , à ceux du l'Ai-

re rgne, qui ont déjà glorieusement manifesté leur indépen-

dance! à la coopération do cette jeunesse active dont 1 âge 

iteureux surmonte si bien les obstacles matériels! à l'union de 

toutes les générations pour la défense de ce gouvernement 

constitutionnel promis et toujours éludé , mais qui a pour lui 

es sefmens du trône et la volonté de tous les Français, à 1 ex-

ception de quelques rebelles ! » 

— La polémique ministérielle est montée à un excès d'im-

pudence grossière , à un cynisme de haine, qui ne saurait être 

égalé Jque par le dégoût public. Nous dédaignerions même d en 

parler , si l'expérience de nos troubles civils ne nous faisait 

voir dans ces ignobles fureurs un symptôme sérieux. 

Hier , l'organe le plus avisé de la faction , la Gazette de 

France , disait d une portion de la chambre : 

« 11 ne faut pas que trente misérables , sans foi ni loi , 

» fassent penchera leur gré la bàtirncè des affaires publiques. » 

Quels sont donc les misérables qui tiennent un pareil lan-

gage ? Nous ne voulons point les insulter au point de les nom-

mer. Mais la France saura que les hommes auxquels le pou-

voir fait prodiguer de si lâches injures sont des députés , des 

citoyens , quelques-uus célèbres , tous également honorables: 

MM.llyde de Neuville , de Preissac , de Cambon , de Beau,-, 
mont, Agier , de Leyval, de Sainte-Hermine , de Lézardière, 

Delalot , de Cordoue , etc. , etc. ; voilà ceux que les scribes 

de M. de Polignac ont ainsi qualifiés. 

M. de Chateaubriand , dont le caractère et le génie sont: 

l'honneur et la gloire de la France, est un misérable ! car il 

adhère publiquement à la conduite de ses loyaux amis ; sa 

conscience vole avec la leur. 

Ils sont des misérables tous ceux qui ont adopté cette 

adresse que va sanctionner la France électorale '. Enfin, il faut 

être un misérable , ou croire M. de Polignac un grand mi-

nistre ! 

Un pareil délire, dans les agens du ministère, n'est-il 

pas nu avertissement ? Quoi ! vous en êtes arrivés à isoler 

tellement la royauté , que vous, ses ministres , vous insultez 

ses plus fidèles amis, comme on l'aurait fait en 179a. C'est 

un sot plagiat du langage de ces tems affreux. Ce sont ces 

mêmes diffamations aveugles qui confondent tout, révoltent 

le bon sens , et ne pourraient servir que comme prélude de 

proscription. Serait-ce la pensée du ministère, quand il per-

met à ses écrivains officiels ce dévergondage furieux ? Croit-il 

qu'à tout risque, il est toujours bon de rabaisser les noms les 

plus honorables , au niveau des plus basses insultes, pour pré-

parer plus tard contre eux d'odieuses persécutions ? 

S'il en est ainsi , nous lui dirons qu'il se trompe grossière-

ment. H ne lui est pas donné d'abaisser d'un tel degré des 

hommes que la France honore de toute son estime. Il ne 

peut les salir , même en mettant sur eux les mains de ses 

sbires littéraires. Il apprend seulement à la France ce qu'elle 

aurait à eraindre si elle laissait s'affermir le joug d'une 

faction ingrate à tous les services , implacable à tous les 

talens , ennemie jusqu'à la fureur de tout sentiment gé-

néreux. 

LIBRAIRIE. 

(4774) LOUIS BABEUF, éditeur, rue St-Domini-

que , ti° 2. 

NOUVELLE PUBLICATION. 

SOUS PRESSE : -

LETTRES A JULIE 
suit 

L'ENTOMOLOGIE, 
Suivies d'une Description méthodique de la plus grande 

partie des Insectes de France; ornées de Planches dessi-

nées et gravées par M. LANVAIN et DTJMÉNIL. 

PAU M. E. MLXSAKT. 

4 vol. in-8°.— 36 fr. 

Le premier volume paraîtra le 20 mai. 

Mémoire sur une nouvelle Méthode de guérir radicalement les 

D AUTRES, d'après un travail sur cette matière , présenté et 

admis d la Faculté de médecine de Paris , le 4 janvier 1826 

Quatrième édition , revue et.augmentée. 

Le docteur Branot. vient de publier l'a édition de son 



Mémoire sur un nouveau mode de traitement pour la guérison des 

dartres. 

Dépurer la masse du sang, favoriser la sortie du virus darlreux, 

en excitant la suppuration des parties affectées on des parties 

environnantes, et éviter ainsi toute espèce de répercussion; telle 

est la Méthode nouvelle que ce médecin emploie avec le plus 

grand succès. Se vend 2 f. 5o c. , et 5 f. par la poste. On le 

trouve à Paris chez Baillière , libraire , rue de l'Iïcole-de .Mé-

decine , n° i5 ; chez Ladvocat, libraire , Palais-Royal ; et chez 

l'auteur , rue des Bons-Enfans, n" 3a. (Traitement par cor-

respondance.) 

Du même Auteur : Mémoire sur les dangers du Mercure et 

sur les avantages d'une Méthode végétale , dépurative et raffrai-

classante dans te traitement des maladies secrètes, i f. 5o o. , et 

i f. 75 c. par la poste. (477°) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(4773) De la société en nom collectif formée pour le com-

merce des toiles, colons, mousselines et autres articles de ce 

genre, entre M. Jean-Baptiste Champier, négociant, demeu-

rant à Lyon , rue Lafont , n" 20; et M. Jean-Ctaude Poyat, 

rentier, demeurant à Lyon , montée de la Grande-Côte, n° 45, 

a la forme d'un acte reçu, M" Beluze et son collègue, no-

taires , à Lyon , le premier mai mil huit cent trente , enregistré 

le huit du même mois. 

II appert ce qui suit : 

Article premier. La société est contractée pour onze années 

entières et consécutives , qui commençeront à compter de ce 

jour, et finiront le premier mai mil huit cent quarante-un. 

Art. 2 La raison de commerce sera Champier et Poyat. 

Art. 3. Chacun des associés aura la signature sociale. 

(4
7
6

7
) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCEE , 

Fin l'audience des criées du tribunal civil séant à Lyon , hôtel 

de Chevrières, place St-Jean , dix heures du matin , 

D'immeubles sis aux Broteaux , commune de la Guillotière , 

et à Saint-Genis-Laval, arrondissement de Lyon , départe-

ment du Rhône , saisis sur Claude-Joseph Cottard , ci-devant 

marchand de bois et entrepreneur de bâtimens , actuellement en 

état de faillite , demeurant auxdits Broteaux. 

Ils consistent : 

Ceux situés aux Broteaux , 

1° En une maison sise cours Morand, bâlie en pierres, sa-

ble et chaux , couverte en tuiles creuses , composée de cour , 

caves, rez-de-chaussée, entresol, quatre étages et greniers 

au-dessus , avec un bel escalier à la moderne en pierres de 

taille : les entresol, premier et deuxième étages garnis de bal-

cons en fer ; elle a deux façades , 1 une de cinq croisées sur le 

cours Morand et l'autre de six croisées sur l'avenue de Saxe; 

elle a une superficie d'environ 2 ares 72 centiares, confinée, 

de levant, par l'avenue de Saxe ; de couchant, par tin terrain 

à M. Gariii ; de nord, par le cours Morand , et de midi par la 

maison Granjean : cette maison est d une construction nou-

velle et n'est encore habitée que par les sieurs Bon , Liotard 

et Dul'our. 

2° En une seconde maison , aussi d'une construction ré-

cente, faisant l'angle de la rue Madame et de la rue d Enghien, 

composée de caves, rez-de-chaussée et trois étages au-dessus , 

bâtie en pierre , chaux et sable , confiuée de midi, par la rue 

dlinghien ; de nord, par la maison Gérant et; de couchant, 

par la rue Madame , et de levant, par la maison Savarin ; elle 

a deux façades , l'une sur la rue d'Enghein et 1 autre sur la 

rue Madame , chacune de quatre croisées à chaque étage ; sa 

superficie est d'environ un are 45 centiares , et est encore 

inhabitée. 

Les immeubles situés à Saint-Genis-Laval consistent : 

i" en une terre de la contenance de 71 ares 5o centiares , 

confinée, de nord, par le chemin de Lorrelte ; de sud , par vi-

gn J et terre à M. Duclos : d'ouest , par la grande route de St-

tienis à Lyon ; d'est, par autre terre au sieur Cottard ; 

2° En une autre terre, de la contenance de 30 ares , con-

finée , de nord , par ledit chemin de Lorrelte ; de sud, par 

vigne et terre à M. Duclos et par la maison ci-après décrite ; 

d'ouest, par la terre ci-dessus ; d'est , par la vigne dont la 

désignation suit ; 

5° Eu une vigne de la contenance de 1 hectare 62 ares, 

confinée, de nord , par le chemin de Lorrelte ; de sud , par 

vigne à M. Guerard ; d'ouest, par terre du sieur Cottard ; d'est, 

par maison et terre de M. Brodet ; 

4° En une autre terre de la contenance de 7 ares 36 centia-

res, confinée , de nord et est, par le chemin de Lorrelte ; de 

sud et ouest, par la vigne du sieur Cottard ; 

5° En une maison d'une superficie d'environ 20 ares 25 cen-

tiares , composée de caves , rez-de-chaussée , premier étage et 

greniers au-dessus , ayant sa façade et sa principale entrée sur 

la route de St-Genis-Laval à Lyon; elle renferme une écurie 

et un cellier qui contient une cuve cerclée en bois de la capa-

cité d'environ 11 hectolitres ; on arrive aux étages par un bel 

escalier construit à la moderne. 

6" Et en un jardin, autrefois vigne, de la contenance d'en-

viron 23 ares 25 centiares, confiné de nord, par la maison 

ci-dessus décrite ; de sud, par les susdites vigne et terre à M. 

Duclos ; d'ouest et est , par terres au sieur Cottard. 11 existe 

dans ce jardin une pompe en bois avec son bassin en pierre. 

Ces derniers immeubles , situés à St-Genis-Laval , sont ha-

bités , cultivés et exploitéspar le sieur Eunemond Clameron , 

fermier ; et ils forment un seul ténement entouré de murs. 

Tous ces immeubles ont été saisis réellement au préjudice 

de Claude-Joseph Cottard , ci - devant marchand de bois , et 

actuellement en état de faillite , demeurant aux Broteaux. 

A la requête de M. Jean-Joseph Nugues , propriétaire-ren-

tier , demeurant à Lyon , rue de Puzy , qui a constitué pour 

son avoué M" Blanc , exerçant en cette qualité près le tribunal 

civil de Lyon , où il demeure , quai de Bondy , n" 162. 

Par procès-verbaux de Cortier , huissier à Lyon, en date 

•des dix septembre et dix-neuf décembre mil huit cent vingt-

neuf, visé par M. Cattet, greffier de la justice de paix du pre-

mier arrondissement de Lyon, ; par M. Vitton , maire de la 

Guillotière; par M. Olivier, adjoint du maire de St-Genis-

Laval ; et par M. Guinet, greffier de la justice de paix du 

canton de St-Genis-Laval, qui en ont reçu chacun séparément 

copie entière , enregistrés et transcrits, soit au bureau des 

hypothèques , soit au greffe dn tribunal civil de Lyon. 

Ces immeubles seront vendus en trois lots séparé* , sans 

enchère générale sur la totalité. 

Le premier comprend la maison située sur le cours Mo-

*and ; 

Le second, la maison située à l'angle des rues Madame et 

d'Enghien ; 

Le troisième, les immeubles de St-Genis-Laval. 

En l'audience des criées du tribunal civil de première ins-

tance, séant à Lyon, hôtel de Chevrières , place St-Jean, dix 

heures du matin. 

Les premières lectures ou publications des cahiers des char-

ges ont eu lieu les vingt-huit novembre mil huit cent vingt-

neuf , et treize mars mil huit cent trente. 

Par son jugement du cinq mai rail huit cent trente , le tri-

bunal a ordonné la jonction des deux poursuites et a fixé l'ad-

judication préparatoire au cinq juin mil huit cent trente. 

Il sera , en conséquence , procédé à cette adjudication ledit 

jour cinq juin mil huit cent trente ; 

Au par-dessus 1° de la somme de cinquante mille francs , 

mise à prix du premier lot. _ . _ 

2" De celle de dix mille cinq cents francs , mise à prix du 

second lot. 

3" Et de celle de dix mille francs, mise à prix du troisième 

lot, outre les clauses et conditions du cahier des charges. 

S'adresser , pour déplus amples renseignemens, à M" Blanc, 

avoué du poursuivant , demeurant à Lyon , quai de Bondy , 

aa° jg
2

. BLANC. 
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6S) VENTE AUX ENCHERES 

A PUES FAILLITE, 

De divers effets mobiliers et marchandises, hors la parte St-Clair, 

Cours d'Herbouville , n° 2. 

Le mardi dix-huit mai mil huit cent trente , à dix heures du 

matin , au domicile sus-indiqué , il sera procédé , par le minis-

tère d'un commissaire-priseur, àla vente aux enchères desobjets 

mobiliers et marchandises dépendans de l'actif des sieurs Bour-

dillon frères, qui étaient teinturiers , susdit cours d'Herbou-

ville. 
Les objets à vendre consistent : 1° en bois de lits, tables, bu-

reau , chaises, grilles de cheminée, glace, poêle en fonte, bou-

teilles vides , ustensiles de cuisine et autres objets mobiliers ; 20 

en diverses marchandises, telles que farine , amidon , eau forte, 

alkali, bois de fustel, bois d'Inde, couperose , terra-merita , 

rocou , jus de citron , etc., etc. 

Cette vente aura lieu à la requête de MM. Etienne Galamin 

et Claude Premilleux , syndics à la faillite, et d'après une or-

donnance rendue par M. le juge-commissaire, laquelle a été 

dûment enregistrée. 

ANNONCES DIVERSES. 

(4772) VENTE MOBILIÈRE APRÈS DÉCÈS, 

Rue du Commerce, n° 21, au 3me. 

Lundi 17 mai 1800 , à 9 heures du matin , et jours suivans , il 

sera vendu , par le ministère d'un commissaire-priseur, les objets 

suivans : glaces , meuble de salon composé de 5 fauteuils et d'un 

canapé, commode en acajou , à dessus de marbre, bureau à 

cylindre , lits à deux dossiers et à bateau , tables diverses , buf-

fet , armoire en noyer, draps , nappes , serviettes , essuie-mains, 

vaisselle , cuivrerie , etc. , etc. — Jeu de trictrac , avec dames 

en ivoire. 

(4"75) A vendre. — Propriétés situées dans de riches com-

munes et très-susceptibles.de détail , aux environs de Lyon. 

Beau domaine, de la contenance d'environ 35 hectares en terres, 

vaste jardin , clos , bâtimens de maître et d'exploitation , offrant 

un placement avantageux , situé à 2 lieues de Lyon. 

— Jolies maisons de campagne, meublées ou non , à Ste-Foy, 

aux Massues , Ecully , Dardilly , St-Cyr-au-Mont-d'Or , et à la 

Guillotière. 

Maisons dans le centre de la ville. 

Belles maisons et terrains à Vaize. 

Capitaux de 2 à 5o,ooo fr. à placer par hypothèques dans le 

ressort de la cour royale de Lyon. 

S'adresser à M« Coron , notaire , rue St-Côme, n» 8. 

(4764) A vendre. Belle propriété située en la commune de 

; Millery , composée d'une vaste maison bourgeoise, très - bien 

| agencée , dans une exposition agréable , avec des eaux abon-

I dantes, et 63 bicherées de fonds en prés , terres et vignes d'un 
bon rapport. 

j S'adresser à M« Bertholon , notaire à Millery. 

! (ijSi-ij A vendre.—Une maison de campagne , à St-Irénée, 

chemin des Aqueducs. 

! S'adresser â M" P.igolet , notaire , rue St-Come , n» 4 , chargé 

de la vente de plusieurs maisons dans Lyon , de diverses mai-

sons de campagne et domaines à la Guillotière et aux environs de 

Lyon , et du placement de divers capitaux par hypothèque, plus, 

d'une somme de 6,000 fr. en viager.,; sur deux têtes. 

(i<&i-Z)A'pmdre. — Plusieurs maisons de campagne à EcuH • 

mx prix de 8 , 10'j 12 , i5 , 18, 3o, 36, 60 et i3o,noo francs 

—Une autre en la même commune, quartier de la Demi-Luii 

airla grande route du Bourbonnais, du revenu de 900 franc*"' 

moyennant 18,000 fr. , dont une partie serait convertie en al 
ente viagère , sur deux tètes de 60 ans environ. Deux campant,"! 

i Charbonnières , de 8 et 9,000 fr. Deux autres à Dardilly T 
îo et 56,ooo francs. On échangerait quelques-unes de ces n'io** 
priélés contre des maisons à Lyon. 

S'adresser , à M
0
 Coste , notaire , à Dardilly, chargé de loue 

diverses maisons d'agrément garnies ou non , à Ecully. 

(47C2) A louer pour' la St-Jean. Vastes magasins de 60 pierf 

de profondeur et Si de largeur , éclairés par y croisées gu
a

i ,]
S 

Retz , n' 35 , à l'angle de la rue Basseville. S'y adresser. 

(4-33 -2)^ louer. .Appartemens plafonnés et parquetés au 1er 

2
me

 étages, quai de la Baleine, n" 20.
 et 

S'adresser à. M. Cfiavet. 

(iyAvis aux marchands de bois. "".J— 

A vendre de suite , dans les environs de Cerdon (Ain )
 av 

facilités pour l'exploitation et les paiemens , la coupe de il 
tares environ vieux taillis en futaies essence chêne, hêtre ëtchV 

taignier. S'adresser à M" Collet, notaire à Cerdon. 

(4771J Nos lecteurs nous sauront gré , sans doute , de leur an 

noncer que le cours de Calligraphie moderne , en vingt-cinq 1 

cous, professée par M. E. Jourdan , place des Terreaux,
 n

° 10" 

est en pleine activité depuis le !" avril dernier. Cette Méthode' 

qui laisse loin derrière elle toutes celles qui ont été enseignées 

jusqu'à ce jour , obtient de plus en plus la faveur générale. Déi-'i 

bon nombre d'élèves ont perfectionné leur écriture de la manière 

la plus satisfaisante possible , tellement que nous aurions eu 

peine à croire la vérité , si la vérité ne nous avait été parfaitement 

démontrée. L'élégance, la netteté, la correction de l'écriture 

la rapidité des résultats , la certitude du succès , voilà les quali' 

tés distinctives de celle nouvelle Méthode. En faut-il davantage 

pour lui assurer la préférence publique ; et ne la mérite-t-elte pas 
à tous égards ? 

M. E. Jourdan se fait un vrai plaisir de soumettre à l'examen 

des incrédules, les progrès de ses élèves. 

(4
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36-2)NAVIRE EN CHARGE A BORDEAUX POUR 

LE CHILI ET LE PÉROU. 

JÇ^Ç Le beau navire à trois mâts l'Iambert. capitaine 

Jjj/SjÊb' Milehertz » du port de 3oo tonneaux, bâtiment de 

3BS9SS premier ordre, d'une marche supérieure, parfaitement 
emménagé pour des passagers , partira pour lesdites destinations 

ainsi que les porls intermédiaires entre Valparaiso et Lima , fin 

juin ou les premiers jours de juillet. 

S'adresser , pour les conditions , à MM. Balguérie et C", à 

Bordeaux , et H.-C. Platzmann et fils à Lyon. 

(Ô895-22) SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE LA FRANCE ET LE MEXIQUE. 

\] fxJNâ La
 nouvelle Compagnie chargée de l'entreprise 

^^M0|\ des paquebots de Bordeaux au Mexique cont'i-

ÎÉHEÊËÏSï nuera son service par l'expédition qui s'effectuera 

le i
CI

 juin fixe , du trois mâts le Mexicain , paquebot n° 3, 

capitaine Dnprat , cloué , chevillé et doublé en cuivre. Ce bâ-

timent , reconnu d une marche supérieure et ayant des emme-

nagemens vastes et commodes, offre aux passagers tous les 

agrémeus et la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tra-

versées. 

Ce départ sera suivi par celui d'un autre paquebot qui 

aura lieu le 1" juillet, et ainsi de saile, de manière que le 

premier de chaque mois un paquebot soit expédié de Bor-

deaux pour la Vera-Cruz , et vice versa, conformément aux 

engagemens pris avec le gouvernement. 

La Compagnie nouvelle fera tous ses efforts pour que les char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du service se-

ront indiqués plus tard d'une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois, les chargeurs 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord que 

jusqu'au 26 , afin que les expéditions ne puissent être relar-

dées , et que le uavire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser , pour les conditions , à MM. Balguérie et C , à 

Bordeaux , et à MM. H. C. Platzmann et fils, à Lyon. 

GRAND-THÉATRE PROVISOIRE. 

LA FEMME JUGE ET I>ARTIE , comédie. — LE CALIFE DE 

BAGDAD , opéra. .— LE COCUE D'AUXEIUIE. 

BOURSE DU 12. 

Cinq p. oiocons. jouis.dn 22 mars i83o. io5f 45 55. 

Trois p. 010, jouis, du 22 déc. 1829. 82! 45 65. 

Actions de la banque de France, jouissance de janvier 1800. 

i9i2f5o igi5f. 

Rentes de Naples. 

Cert. Falconnct de 25 ducats, change variable, jouis.de ja«' 

9
3f

4o 45.
 f 

Empr. royal d'Espagne , 1823. jouis, de janvier 1800. »9 

i[4 8gf. 

Rente perpét.d'Esp.5p ojo,jouis. dejan.i83o. 8if 3)8 1)8. 

Rente d'Espagne, 5p.ojo Cer.Franç. jouis, demai. i5f3|4-

Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème, jouis, de juilet 120 

_5oof. - ■■-muni,. II.IIII. 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 

Lyon, imprimerie de Brunet, grande rue Mercière, n*44' 


